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Samedi 23 juin Place de la Libération

Repas dansant du Comité des fêtes
Renseignements : 06 19 67 97 58 

Dimanche 24 juin

La fête patronale
approche !

17 h 30 : Zumba party géante de l’OMJCL
Esplanade Jean Ferrat

18 h 30 : Dépôt de gerbe Monument aux morts

Festivités Place de la Libération

Apéritif offert par la Municipalité
Feu de la Saint Jean



Quoi de neuf? à l’honneur

Robert NardelliRobert Nardelli
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Sommaire

GRAND LANCEMENT À DRAPGRAND LANCEMENT À DRAP

Nouvel envol , nouvel le vie. . .
• Du 2 au 4 pièces

• Architecture contemporaine

• Construction éco-responsable

• Jardins et espaces verts

ESPACE DE VENTE
30, AVENUE JEAN MOULIN - 06340 DRAP

07 79 59 63 31

*Réduction de 1 000 € par pièce principale (pièces de plus de 7 m2 hors cuisine et salle de bains) soit 1 000 € sur un studio, 2 000 € sur un T2, 3 000 € sur un T3 et 4 000 € sur un 
T4 sur le prix de vente d’un logement, sur la base de la grille de prix des logements présentée dans l’espace de vente Terra Nova SAGEC MÉDITERRANÉE : 13,rue Alphonse Karr 
06000 Nice - Tél. 04 93 82 08 18. SAS au capital de 100 000 € - 340 747 146 RCS Nice. Visuel non contractuel, illustration à caractère d’ambiance. 

www.sagec.fr 

www.terranova-drap.fr

2 pièces
à partir de

140 000 €

3 pièces
à partir de

219 000 €
stationnement inclus 

(lot B01)
stationnement inclus 

(lot C01)

LOI
PINEL

REMISE 
IMMÉDIATE

Sur présentation
de ce journal

PAR PIÈCE
-1000 € 

*

Urbanisme : le point sur 
les permis de construire
«Du côté de chez nous»
p. 5

Restauration scolaire : la 
jeunesse impliquée
«Du côté de chez nous»
p. 7

Nouvelles avancées dans 
la qualité du service 
rendu aux Drapois
«Du côté de chez nous»
p. 8

Nouveaux élus au Conseil 
municipal
«Infos mairie»
p. 14

3

GRAND LANCEMENT À DRAP GRAND LANCEMENT À DRAP

Nouvel envol, nouvelle vie...
• Du 2 au 4 pièces

• Architecture contemporaine

• Construction éco-responsable

• Jardins et espaces verts

ESPACE DE VENTE
30, AVENUE JEAN MOULIN - 06340 DRAP

07 79 59 63 31

*Réduction de 1 000 € par pièce principale (pièces de plus de 7 m2 hors cuisine et salle de bains) soit 1 000 € sur un studio, 2 000 € sur un T2, 3 000 € sur un T3 et 4 000 € sur un 
T4 sur le prix de vente d’un logement, sur la base de la grille de prix des logements présentée dans l’espace de vente Terra Nova SAGEC MÉDITERRANÉE : 13,rue Alphonse Karr 
06000 Nice - Tél. 04 93 82 08 18. SAS au capital de 100 000 € - 340 747 146 RCS Nice. Visuel non contractuel, illustration à caractère d’ambiance. 

www.sagec.fr 

www.terranova-drap.fr

2 pièces
à partir de

140 000 €

3 pièces
à partir de

219 000 €
stationnement inclus 

(lot B01)
stationnement inclus 

(lot C01)

LOI
PINEL

REMISE 
IMMÉDIATE

Sur présentation
de ce journal

PAR PIÈCE
-1000 € 

*

Les Drapois commémorent...

La Municipalité défend ses projets à Marseille

Armistice du 8 mai 1945

Journée Nationale 
du Souvenir des 
Victimes et Héros de la 
Déportation  le  29 avril

Le 16 avril, Robert Nardelli s’est rendu au Parc Chanot à Marseille pour assister à la première convention 
annuelle des Maires de la région PACA. Accompagné de son Premier adjoint Romain Bianchi et de son Adjointe 
à l’Urbanisme, l’Eau et l’Assainissement Alexandra Russo, il a échangé avec le Président de la Région, Renaud 
Muselier et son adjoint délégué aux Transports, Philippe Tabarot au sujet de ses projets pour les déplacements 
dans la vallée du Paillon.
Il en a profité pour 
se rendre à l’Agence 
Régionale de Santé pour 
défendre auprès de ses 
responsables les projets 
de sécheur solaire pour la 
station d’épuration de la 
commune, de la mise en 
sécurité de tout le réseau 
d’eau de Drap et de la 
télé-relève. 
Ces rencontres ont eu 
pour objectif d’obtenir 
des avancées sur les 
dossiers et surtout des 
subventions pour réaliser 
ces projets.

Chères Drapoises, chers Drapois
Je défends toujours et partout les intérêts de notre commune. 
Cette ligne de conduite est totalement justifiée. Je suis fier de 
constater que les manifestations municipales attirent toujours 
autant, à l’image du Salon Bioforme et  de la Grande soirée salsa 
et de voir que notre jeunesse prend des initiatives. Elle mérite 
que nous impliquions les élèves au sein de la Commission des 

menus de la Restauration Scolaire. Je suis heureux de voir que les associations 
drapoises continuent leur investissement dans notre commune. Les bénévoles 
créent des événements et je les en remercie vivement.  Merci aussi à ceux 
qui  portent haut les couleurs de Drap à l’extérieur : à chaque sortie, ils sont 
exemplaires. J’aime ma commune et j’ai toujours porté un soin particulier à 
l’embellir, la dynamiser et à servir l’intérêt général, votre intérêt. 
C’est pourquoi je suis très affecté par les accusations qui pèsent sur elle, à 
travers moi. Certaines datent de mon élection, comme celles qui me taxent de 
bétonneur. D’autres sont récentes ; j’ai appris par une journaliste que j’étais un 
dictateur qui harcelait les employés de la mairie. Je le récuse. J’ai pour preuve 
mon attachement à la qualité du service qu’élus et employés avons le devoir 
de vous rendre. Suis-je la cible d’employés amers de voir de nouvelles règles 
conformes au statut et de nouvelles méthodes de travail apparaître ? Suis-je la 
cible d’élus qui font déjà campagne ? Ce qui m’inquiète surtout, c’est que ces 
accusations nuisent à l’image de notre commune. Drap est pointée du doigt, 
alors que ce JDD montre, une fois de plus, que Drap ne s’est jamais aussi bien 
portée. Jugez-en par vous-même, bonne lecture !

Journée nationale de la Résistance, le 27 mai.



AG de «Casabella»

Installation des nouveaux résidents

à toute vitesse...

Plan Local d’Urbanisme, le point sur les permis

AG de «Fleur de lin»

Remise des cartes électorales

des voisins !

C’est la fête...

Urbanisme

Robert Nardelli souhaite apporter des précisions sur les constructions qui ont vu le jour dans la commune 
depuis son élection. 

«Depuis mon investiture, en 
2014, certains dans la vallée 
m’ont affublé du titre de 
«bétonneur de Drap». Par là, 
ils désignent celui qui accorde 
des permis de construire à tout-
va, aussi bien aux promoteurs 
qu’aux particuliers. à cause de 
lui, les collines sont surpeuplées, 
les espaces verts diminuent. 
à cause de lui, le village, où 
s’érigent des immeubles hauts, 
se dénature et perd de son 
charme provençal.
J’ai toujours nié être cet 
homme-là, je le nie encore 
aujourd’hui. Certes, je suis 
heureux d’accueillir de nouveaux 
résidents. Avec mon équipe, 
nous nous sommes efforcés de 
rendre son dynamisme à notre 
commune. Leur arrivée montre 

qu’elle est de nouveau attractive. 
Le développement d’un village, 
de ses infrastructures, de 
ses moyens financiers va 
de pair avec la croissance 
démographique. Cependant, je 
ne souhaite pas faire venir de 
nouveaux habitants à tout prix. 
La croissance démographique 
doit être maitrisée. C’est ce 
que j’ai veillé à faire depuis 
mon élection, à travers 
notamment les révisions du 
Plan Local d’Urbanisme et les 
négociations que j’ai menées 
avec les différents promoteurs 
pour abaisser les hauteurs 
par exemple. Chers Drapois, il 
faut le savoir, certains permis 
étaient déjà déposés sous la 
municipalité précédente, alors 
que le PLU actuel, qui met en

La résidence «Casabella» se fond dans l’’architecture des constructions du Boulevard De 
Gaulle.

danger notre commune, était 
a fortiori en vigueur. Cet article 
est là pour rétablir la vérité 
sur les constructions. Dans de 
nombreux cas, mon rôle s’est 
limité à éviter les catastrophes. 
Concernant les permis que nous 
accordons, nous agissons dans 
la perspective de préserver la 
commune ; c’est pourquoi nous 
avons lancé une procédure de 
révision générale du PLU. Il y 
aura des enquêtes publiques, 
je vous invite à y participer. Il 
nous faut, ensemble, dessiner 
un nouveau village, un village 
qui à la fois conserve son 
patrimoine et entre dans la 
modernité, un village que 
vous, les Drapois devaient 
apprécier.»
Robert Nardelli, Maire de Drap
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Du côté de chez nous
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Les écoliers toujours dynamiques

«Grande lessive à La Condamine»

Restauration scolaire : les élèves impliqués

Les élèves du groupe scolaire Pierre Cauvin ont participé à la manifestation culturelle imaginée par la 
plasticenne Joëlle Gonthier pour  développer le lien social grâce à la pratique artistique. Le temps d’une 
journée, il s’agit de rassembler les réalisations de tous pour créer une installation commune...

L’école Romain Knecht bénéficie, 
entre autres équipements, d’un 
jardin potager. «En sciences nous 
devons apprendre aux élèves 
l’évolution des plantes, de la graine 
à la cueillette. Leur faire cultiver 
des légumes et des fleurs permet 
de rendre cet enseignement 
plus concret» explique Cathy 
Gargano, la directrice de l’école 
élémentaire. 
Les CP ont planté des narcisses, 
les CP/CE1 des radis, les CE1/CE2 
des fleurs pour les abeilles, les 

CM2 des fleurs à bulbe (fparaxis), 
les CM1/ CM2 des tomates 
cerises. «Les élèves se rendent 
au jardin quand c’est nécessaire, 
pour planter ou pour arroser. 
Prochainement, nous planterons 
des pommes de terre car la 
plupart des enfants ne savent pas 
comment elles poussent» annonce 
t-elle. Les élèves ont savouré les 
fèves et salades plantées par l’APE 
(Les Petits Curieux Drapois) dès 
leur arrivée dans l’école, cuisinés 
par le Service Restauration Scolaire 

avant de goûter prochainement 
les leurs ! 
Les élèves sont aussi associés à 
l’élaboration des menus au sein 
de la Commission Menu. élus, 
personnel municipal, membres 
de l’OMJCL et parents d’élèves  
se réunissent régulièrement pour 
déterminer les aliments que le 
Service Restauration Scolaire 
proposera aux enfants. Mi avril, 
la Commission fut ouverte pour la 
première fois aux enfants, qui en 
feront désormais partie !

Fanny Giovanetti et 
Emmanuelle Thibault-
Roselli à l’école Romain 
Knecht prennent leur 
rôle à coeur. 

Salon Bioforme, 
deux jours pour un nouveau départ

Retour en images sur une manifestation qui a redonné la pêche et donné des conseils aux centaines de 
visiteurs présents, les 28 et 29 avril.

Des conférences ont eu lieu tout au long du week-end, à la médiathèque du village et à 
la salle du Conseil municipal. 

Les visiteurs ont flané dans les allées, posé des questions et ont pu expérimenter les 
méthodes proposées pour garder la forme et apaiser son corps et son esprit.

De l’alimentation aux objets en passant par les médecines douces et les arts divinatoires, 
les domaines liés à la forme et au bien-être étaient nombreux, tout comme les exposants 
ravis de revenir sur le salon ou de le découvrir...

à La Condamine, Amine Bouymout et Amel Picand ont rencontré Fabien 
de l’OMJCL et les élus Nathalie Digani, Sophie Esposito et Cathy Dini. 

Du côté de chez  nous
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La qualité du  service rendu aux Drapois, 
une préoccupation constante de la Municipalité

Le tissu économique

9

BRL, la logistique et le transport version familiale

Chez BRL Transport et Logistique, 
du nom de son fondateur, Roberto 
Bottoni et de sa femme, Louisette, 
règne un esprit familial. Marek et 
Vincent, les beaux-fils travaillent 
dans l’entreprise, créée en 2012 et 
spécialisée dans la distribution des 
pneumatiques et des transports 
exceptionnels (satellites, œuvres 
d’art monumentales…). Avec ce 
duo et ses bras droits, Mickael 
Andreau et le Drapois Jean-Michel 
Torino, Roberto Bottoni propose 
aussi des services logistiques 

(préparation de commande et 
stockage). 
Le Toscan, qui a débuté sa carrière 
en 1984 en tant que chauffeur 
avant de devenir directeur de sites 
notamment chez Mory, prend soin 
de ses employés : «Je souhaite 
continuer à développer les activités 
de BRL et à les diversifier. Mais je 
n’ai pas l’ambition d’en faire un 
grand groupe.  Je veux conserver 
un état d’esprit familial.» Les 
services et compétences de 
BRL, sans cesse enrichis par des 

formations, attirent des clients 
nombreux et variés. Installée 
sur un site de 11 930 m², dont 
3 970 m² d’entrepôts, BRL est 
équipée de 10 tracteurs, 20 semi-
remorques et 10 porteurs. Roberto 
Bottoni compte se doter de la 
certification ISO 9001, s’équiper 
de véhicules électriques, ou à gaz, 
pour préserver l’environnement et 
créer un site internet.
Quartier du Plan de Peille
04 93 62 67 28  
info@brl-logistique.com

«Zing de toit», 
la passion du métal
Originaire du Puy-en-velay, 
Christian Gasque s’établit au 
36 Boulevard De Gaulle et 
fonde «Zing de toit» en 2015. 
Un nom qui témoigne toute 
la passion que ce zingueur, 
rodé à la pose des gouttières, 
des descentes d’eau pluviales, 
habitué à assurer l’étanchéité 
des toitures, voue à son métier. 
Il le découvre par hasard, à 
tout juste 20 ans, alors que 
son parcours en sport études 
«football» et son expérience de 
joueur au Puy-en-Velay (COP) 
le conduisent vers l’équipe 
d’Arles. Une autre aventure 
commence, celle du CAP à 
Grenoble et des chantiers à 
Paris, avant ceux du Sud. «Il 
n’y a pas beaucoup d’écoles 
en France et c’est là que j’ai 
vraiment appris le métier. Il est 

dur car on travaille toujours 
dehors, technique et manuel.» 
explique-t-il. Dans son atelier, 
on n’y trouve qu’une plieuse et 
une cisaille. Le reste, c’est du 
ressort de Christian. Son savoir-
faire l’a conduit à travailler 
pour le Conseil Départemental, 
la Région, des promoteurs et 
des particuliers. Son entreprise 
prend en charge aussi la 
charpente et la couverture.  

«Mon plus beau chantier, 
c’est la Cathédrale russe de 
Nice» se souvient-il. En 30 ans 
d’expérience, Christian a su 
s’approprier le zinc, mais aussi 
l’étain, le cuivre, le laiton «Le 
métal, c’est une vraie passion» 
reconnaît-il. à tel point que 
pendant son temps libre, il en 
fait des animaux, des corps de 
femmes… Tél. 06 22 16 19 11
zingdetoit@gmail.com 

La géolocalisation sur les véhicules est progressivement installée par les agents municipaux 
sur les véhicules de service. 

Du côté de chez nous
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à son arrivée aux responsabilités 
de la commune en 2014, la 
Municipalité a souhaité améliorer 
la qualité du service rendu aux 
Drapois. 
Dans cette perspective, elle 
a entamé un processus de 
réorganisation du travail 
des employés municipaux. 
Il a commencé par une 
réorganisation des services et 
la mise en place de nouvelles 
procédures de travail grâce à 
l’adoption d’une charte qualité. 
Des étapes vont être franchies 
avec la géolocalisation des 
véhicules municipaux et la mise 
en place de plusieurs badgeuses 
dans les bâtiments communaux. 
Elles ont la particularité de 
prendre l’agent en photo, avec 
le certificat de la Commission 
Nationale de l’Informatique et 
des Libertés, obtenu le 10 janvier 
2018. 
«Concernant la géolocalisation, 
notre but premier n’est pas 
le flicage des employés mais 
la réalisation d’économies 
d’entretien et de carburant 
à travers la limitation des 
déplacements et des abus. Pour 
que les employés sortent de la 

commune avec un véhicule de 
service, il faut impérativement 
un ordre de mission, permanent 
ou ponctuel. La géolocalisation 
nous permettra de régulariser les 
situations des agents. Par ailleurs 
il était inadmissible de voir des 
véhicules de services hors de la 
commune pour servir l’intérêt 
privé de certains personnels. 
Cette pratique était loin d’être 
généralisée, mais il deviendra 
désormais plus compliqué 
de contourner le règlement» 
explique le Maire de Drap.  
«Quant à la badgeuse, notre but 
est de savoir qui est présent au 
travail et qui ne l’est pas. L’enjeu 
n’est pas que de contrôler la 
présence des employés, mais 
d’être plus réactif concernant 

d’éventuelles absences. Son 
utilisation nous a permis 
d’harmoniser le temps de 
travail des employés (8h30-12h 
/ 13h30-17h pour les services 
administratifs) et à terme de 
faciliter le travail du Service 
Ressources Humaines. Même si les 
feuilles d’heures supplémentaires 
signées par le responsable de 
service existent toujours, les 
employés peuvent d’ores et déjà 
lui demander une récupération 
ou un congé via la badgeuse. 
Ces feuilles-là n’existent presque 
plus…» fait remarquer Robert 
Nardelli. «Nous voulons rendre 
le travail des employés plus 
transparent et plus efficace et 
limiter les abus avec l’argent du 
contribuable» conclut-il. 



Grâce au Comité des fêtes et à 
Drap Football qui ont organisé 
respectivement un vide-dressing 
le 20 mai et un vide-greniers le 
27 mai, Drapois et résidents des 
villages alentours ont donné une 
nouvelle vie à des vêtements et de nombreux objets. 
L’occasion pour les associations de se faire connaitre, de partager un moment convivial et surtout de collecter des 
fonds pour financer leurs projets. 
Le Comité des fêtes vous donne rendez-vous le 23 juin où il organisera un repas paëlla à l’occasion de la fête 
patronale. Réservez vos places au 06 19 67 97 58 ! Quant aux membres de Drap football, ils vous attendent le 
vendredi  29 juin pour leur assemblée générale à  18 h 30 au stade. Elle sera suivie  de la fête du club ! Renseignez-
vous au 06 58 40 21 42. 

Et si on allait à la médiathèque?  
Pour s’inscrire dans les médiathèques et emprunter 
livres, CD et DVD gratuitement, présentez-vous 
dans l’une d’elles avec une  pièce d’identité et un 
justificatif de domicile de moins de trois mois.

Village 04 93 54 46 38
mardi (8h30-12h / 13h30-18h), mercredi (8h30-
12h) et vendredi (8h30-12h / 13h30-17h30)

La Condamine 04 93 80 87 76
 lundi (8h30-12h / 13h30-17h30), mercredi  
(13h30-17h30) et jeudi  (8h30-12h)

Espace Jean-Ferrat

5 €, 3 € - de 14 ans
Billetterie 

uniquement sur 
place 30 min

avant la séance

 Jeudi 14/ 06
20 h 30

Les municipaux, 
ces héros

 Jeudi 28/ 06 
20 h 30

 Demi-soeurs

«Jeudis cinéma de Drap», les prochaines affiches sont...

Plus d’infos
www.ville-drap.fr

SOPHROLOGIE
Enfants, Adolescents & Adultes

C A Y C É D I E N N E

06 03 41 59 59
6 place Allardi à CONTES

sur rendez-vous

Marie-Pierre Rousselot

Grande soirée salsa, 
						      c’était chaud à l’Espace Jean Ferrat !

à Drap, sur l’Esplanade Jean Ferrat, les visiteurs font des affaires

Une centaine de participants ont fait des démonstrations, Drap Judo et Riviera Show Events, les organisateurs 
peuvent être fiers du travail accompli !

Place à la culture
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Place à la culture
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Drap n’roll, 
une 10ème édition haute en couleur
Comme toujours, l’association 
Wild’s Cat Race Machine a 
donné le meilleur de son 
savoir-faire pour organiser 
une manifestation qui a réuni 
curieux, bikers, fans d’auto et 
des années rétro. Le 6 mai, 
ils étaient des centaines à 
participer à la 10ème édition 
de cette rencontre hors 
du commun, admirant des 
bolides plus rutilants les uns que les autres et flânant dans les stands de vêtements. Ils ont aussi apprécié la 
music live. Bravo aux organisateurs ! 

Gala des arts martiaux, une 3e édition réussie



Infos travaux  
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Le coin des associations
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Le Savoir-Faire Partagé change de locaux !

Le Tennis Club de Drap, une association  qui bouge !
Le Tennis Club de Drap est 
une association dynamique. 
Non seulement ses membres 
bénéficient de cours et de 
conseils avisés, mais ils 
profitent 	 aussi des sorties 
organisées par le club. La dernière 
en date? à Monaco le 15 avril à 
l’occasion de la «Journée des 
enfants»  du Rolex Monte-Carlo 
Masters. Adultes et enfants se 
sont enthousiasmés en assistant 
aux matchs du jour sur le court 
central et en participants aux 
nombreux ateliers mis en place. 
Certains ont échangé quelques 
balles avec des joueurs du circuit pro, d’autres sont repartis avec des cadeaux et des autographes ! Beaux souvenirs! 
Prochain rendez-vous de l’association le 23 juin avec la fête de fin d’année et la remise des récompenses au Tennis 
Club du GSEM à Nice. Du 2 juillet jusqu’au 3 août, le club organise des stages d’été enfants et adultes de tous niveaux 
et avec différentes formules. Renseignez-vous auprès de Manu au 06 62 21 34 75.

La Municipalité a décidé 
d’installer les membres du 
Savoir-faire partagé dans 
la maisonnette qui jouxte 
le Moulin, en face de la 
Mairie. Après des travaux 
de réhabilitation effectués 
par le Service des Bâtiments 
Communaux et les membres 
de l’association, l’inauguration 
a eu lieu le 21 avril. L’occasion 
pour l’association de montrer son savoir-faire culinaire... Le Savoir-faire partagé propose des cours d’italien de 
niveau débutant ou avancé, des ateliers couture, arts plastiques, dentelles aux fuseaux, macramé, patchwork. 
L’atelier cuisine reprend le 21 juin ! Elle va mettre en place une petite coopérative, dont le but est de trouver 
des produits (alimentaires ou pas) de qualité, bio si possible, les plus artisanaux possible, situés le plus près 
possible de la commune et à des prix raisonnables. Vous souhaitez participer à l’un deux, contacez la nouvelle 
présidente, Malika Manyri au 07 60 05 17 48 ou par mél à manyrimalika@gmail.com .

Les petits Drapois se régalent...

Situé rive du Paillon, près de 
l’école et de la Place Pierre 
Cauvin, l’infrastructure a ouvert 
récemment. Toboggan, balançoire, 
maisonnette, ... il est parfaitement 
équipé pour amuser les enfants  ! 
Nombre d’entre eux l’ont déjà 
testé et ... adopté ! Il sera ouvert 
de 9 heures à 21 heures cet été ! 

La médiathèque du centre village déménage...

L’ancien réfectoire de l’école du centre village a été réhabilité pour accueillir la médiathèque. La Municipalité a 
souhaité faire de ce lieu, plus éclairé et plus central, un havre de paix et un haut lieu de la culture. Les horaires 
d’ouverture seront les mêmes (cf. page )  La Salle Victoria, où se situe actuellement la médiathèque sera donc 
fermée le temps du déménagement jusqu’au 12 juin inclus, ainsi que la médiathèque de La Condamine. Elle 
sera bientôt transformée en salle des fêtes qui sera à la disposition des Drapois pour leurs festivités. 

Samedi 2 juin, la cantine de l’école Pierre 
Cauvin a accueilli les membres des 
associations « Culture 06 » et « Nissa Pantai» 
pour des cours de cuisine exclusivement en 
nissart ! Au menu, 4 recettes typiques de 
Nice : « pebron a l’oli » , «lus oùs farçits a 
la purèa d’amploas», « lu farçits » et « la 
tarta de la maigrana a la confitura » Les 15 
apprentis cuisiniers se sont régalés ! 

La cuisine nissart à 
l’honneur à La Condamine

... au jardin d’enfants 
«Rives du Paillon»! 
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Mémo...
Mairie de Drap

34-36, av. Jean Moulin
06340 Drap

04 97 00 06 30
mairie@ville-drap.fr

 Ouvert lundi, mercredi, 
jeudi et vendredi 

de 8 h 30 à 12 h 00
et de 13 h 30 à 17 h 00, 

le mardi de
de 8 h 30 à 12 h 00

et de 13 h 30 à 17 h 30, 
tous les samedis

 de 9 h à 12 h.

Mairie annexe de Drap
28, av. Virgile Barel, 

La  Condamine - 06340 
Drap

04 93 91 69 90
Ouvert du lundi au

 vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h 00 

et de 13 h 30 à 17 h 00.
Et un samedi sur deux, de 

9 h à 12 h.

Permanences d'élus 
Un samedi sur deux, en 

alternance au village et à La 
Condamine et sur rendez-
vous au 04 97 00 06 30 ou 

mairie@ville-drap.fr
Numéros d'Urgences

Astreinte Mairie
06 75 66 92 49

Eau, assainissement
06 15 50 43 60
Voirie Mairie

06 11 61 57 86
Astreinte élus
06 13 20 57 14
Gendarmerie

04 93 54 95 44
Pharmacie 24h/24 

(Contes) 04 93 79 00 04
Pompiers 18 
 SAMU 15

Appel d'urgence 112

L’essentiel du Conseil Municipal
Le conseil municipal s’est réuni en Mairie le 28 mai. 
*Trois élus ont signifié leur démission. Ils ont été remplacés par Véronique Pinai, 
Guy Granier et Jérémy Gibellin. Sophie Esposito, déjà conseillère municipale a 
été nommée Adjointe déléguée à l’Education. 
*La composition des commissions « Travaux », « Accessibilité/Sécurité/Sureté 
», « Ecoles/Jeunesse » et « Appels d’offres » a été modifiée en conséquence, 
tout comme la liste du Conseil syndical du SICTEU (Syndicat Intercommunal de 
Collecte et de Traitement des Eaux Usées)
*Plusieurs décisions ont été prises dans le domaine des ressources humaines. 
Les élus ont décidé de mettre en place l’indemnité de départ volontaire pour 
les agents. Les bénéficiaires seront ceux qui quittent définitivement la fonction 
publique territoriale à la suite d’une démission régulièrement acceptée et aux 
agents non titulaire de droit public recrutés pour une durée indéterminée qui 
démissionnent pour les motifs suivants : restructuration de service, départ 
définitif de la fonction publique territoriale pour créer ou reprendre une 
entreprise ou pour mener à bien un projet personnel.
*Le Conseil municipal a décidé d’harmoniser les horaires de travail des agents 
afin de favoriser le travail en commun : ceux des  Services « Voirie et Technique » 
commenceront à 7 h 30, pour prendre la pause à 11 h 30 et reprendre à 13 h 30 
pour terminer à 16 h 30. Les agents du Service « Eau et Assainissement » auront 
les mêmes horaires. Les Services Administratif et Sécurité ouvriront de 8 h 30 à 
12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00. Les agents du Service « Bâtiments communaux 
» commenceront à 8 h 30 pour prendre la pause à 12 h 15 et reprendre à 13 h 
30 pour terminer à 16 h 15. *Les Services « Ecoles - Restauration scolaire » et « 
Sport Culture Evènementiel et Patrimoine » sont annualisés.
*Les élus ont pris actes des dispositions relatives au versement de l’indemnité 
horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) et de l’attribuer aux agents pouvant 
y prétendre. 
*Concernant l’investissement, les travaux d’entretien de la voirie communale et 
de l’amélioration de la sécurité des usagers, inscrits au budget primitif 2018, ont 
fait l’objet d’une délibération. Les élus ont décidé de consacrer 83 125 € HT à la 
réfection de la Corniche Normandie-Niemen (37 125 €), du Chemin de l’Ubac (14 
000 €), du Vieux Chemin du Château (6 000 €), du Vallon des Arnulf (8 000 €) et 
de l’Impasse de la Route du Château (5 000 €). Dans toutes ces opérations, la part 
communale s’élève à 20% soit 16 125 €. Le reste des travaux sont financés par la 
dotation cantonale (66 500 €).

Un avocat gratuitement à disposition des Drapois
La Municipalité de Drap met gratuitement  à disposition des administrés un avocat. 
Maître Clément Diaz est présent sur rendez-vous le 1er samedi de chaque mois, 
entre 10 et 12 heures. Pour prendre rendez-vous, adressez-vous à l’accueil de la 
mairie principale (04 97 00 06 30) ou de la mairie annexe (04 93 91 69 90).  

15

Infos Mairie

état-civil

Naissances
Nahel Abed le 12 avril, 
Alyssa Rouis le 16 avril, 
Joseph Valery le 24 avril
Sincères félicitations aux 
parents et bienvenue 
aux nouveaux-nés !

Mariages
Monssef Akrach et 
Sabria El Bakri et Hervé 
Pouilly et Pascale 
Pittola le 14 avril, 
Sabri Nfikha et Maïssa 
Merabet le 28 avril, 
Aïmen Trifi et Safa 
Chkili le 5 mai.
Tous nos voeux  aux 
jeunes mariés!

Décès 
Jean-Claude Accabo le 
13 avril, Georges Jacques 
le 20 avril,  Eliane Prado 
Veuve Garibaldi le 21 
avril, Georges Villate 
le 7 mai, Marcelle 
Breitenlechner Veuve 
Freijo le 20 mai, 
Anne Giulini Veuve 
Fornaresio le 26 mai.
Sincères condoléances 
aux familles.

Le service de l’Eau assure des permanences de 8 h 30 à 12 h tous les lundis à la 
Mairie annexe et tous les mardis à la Mairie principale (salle du conseil municipal). 

Service de l’Eau 

Le Garde-champêtre tient une permanence à la mairie annexe tous les mardis de 
13 h 30 à 15 heures. 

Les adjoints au 
Maire de Drap 

Romain Bianchi 
et Christine 

Decordier ont uni 
Maïssa Merabet et 
Sabri Nfikha le 28 

avril. 
Tous nos voeux  

de bonheur !

Mairie annexe : permanence du Garde-champêtre

Il est désormais interdit de déposer les encombrants dans toute la commune 
sous peine d’une amende de 1500 €. Plusieurs solutions gratuites s’offrent aux 
administrés : les déchetteries (Oredui Routes des Croves à Drap, Contes et Saint-
Martin de Peille) et le ramassage sur rendez-vous par la CCPP au 04 93 73 03 50

Encombrants : agissez pour un village propre

Agenda
Vendredi 8 juin, Journée nationale en hommage aux Morts pour la France  en Indochine à 
18 h 30 au Monument aux morts. 
Samedi 9 et dimanche 10 juin, Spectacle de l’association « Let’s dance » à l’Espace Jean 
Ferrat. Rens. 07 86 71 93 10.
Jeudi 14 juin, Jeudis cinéma de Drap : « Les municipaux » à 20 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. 
Entrée 5 €, 3€ pour les moins de 14 ans. Billetterie uniquement sur place à partir de 20 h 00.
Lundi 18 juin, Journée nationale commémorative de l’appel historique du Général De Gaulle 
à refuser la défaite et à poursuivre le combat contre l’ennemi à 18 h 30 au Monument aux 
morts.
Vendredi 22 juin, Spectacle de Noëlle Perna « Super Mado ». Renseignements 09 61 22 06 
87. Billetterie en ligne sur www.ville-drap.fr
Samedi 23 juin, Fête patronale : Repas du Comité des fêtes à 20 h 30 Place de la Libération. 
Sangria, paëlla, fromage salade, dessert, café, une bouteille de vin pour trois. Inscriptions 
jusqu’au 19 juin dans le hall de l’Espace Jean Ferrat de 10 h à 12 h. Rens. 06 19 67 97 58 ou 
06 85 57 55 02.
Dimanche 24 juin, Fête patronale : Journée du Maire à partir de 17 h 30. Zumba party géante 
sur l’Esplanade Jean Ferrat, dépôt de gerbe au Monument aux morts, festivités et apéritif 
d’honneur suivis du feu de la Saint Jean sur la Place de la Libération. 
Jeudi 28 juin, Jeudis cinéma de Drap : « Demi-soeurs » à 20 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. 
Entrée 5 €, 3€ pour les moins de 14 ans. Billetterie uniquement sur place à partir de 20 h 00.
Vendredi 29 juin, Festival de théâtre amateur du Pays des Paillons : « L’art de la chute » par 
la troupe Les BlaBlaChu à 20 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. Entrée libre. Rens. 09 61 22 06 87. 
Samedi 30 juin, Spectacle de l’association « Love dance » à l’Espace Jean Ferrat. 
Rens. 06 46 41 20 30.
Dimanche 1er juillet, Spectacle de l’association « L’Escadance » à l’Espace Jean Ferrat. 
Rens. 06 50 00 14 97. 
Dimanche 8 juillet, Thé dansant du CCAS à 14 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. Entrée 6 € 
(pâtisserie et boisson comprises). Inscriptions : 04 97 00 06 31. 
Jeudi 12 juillet, Jeudis cinéma de Drap à 20 h 30 à l’Espace Jean Ferrat. Entrée 5 €, 3€ pour 
les moins de 14 ans. Billetterie uniquement sur place à partir de 20 h 00.
Samedi 14 juillet, Cérémonie de la fête nationale à 11 h au Monument aux Morts. Bal 
populaire du Comité des fêtes à Place de la Libération. Rens. 06 19 67 97 58
Lundi 16 juillet, Caravane du Sport, de 10 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 Esplanade 
Jean Ferrat

Pour les renseignements sur les soirées estivales du Conseil départemental, rendez-vous en 
page 16. 

Mariage
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5 juillet
Le Bandonéon

9 juillet
Paris folies

20 juillet
Magie sous les étoiles

26 juillet 
Genesya

9 août
Cinquante et une
nuances de jaune

21 h
Espace Jean Ferrat

RENSEIGNEMENTS
09 61 22 06 87
www.drap.fr

France 
ELAGAGE

5

Kaiser Foot

 DRAP 
Sam. 07/07 - 19 h 

Rens. 09 61 22 06 87 - Billetterie à l’Espace Jean Ferrat ou sur www.ville-drap.fr

Gymnase 
René 

Goscinny

FIGHT  IN  DRAP GALA BOXE ANGLAISE
La Ville de Drap et Niss Noble Art présentent

5 COMBATS PROFESSIONNELS

7 COMBATS AMATEURS
NISSnobleART rencontre une sélection italienne de gênes


